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  Projet de décision présenté par le Président à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Conditions de voyage par avion 
 
 

 L’Assemblée générale : 

 a) Prend note du rapport du Secrétaire général sur les conditions de voyage 
par avion1 et du rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires2; 

 b) Prie le Secrétaire général de soumettre son rapport sur les conditions de 
voyage par avion à l’Assemblée générale tous les deux ans. 

 

__________________ 

 1  A/57/485. 
 2  A/C.5/57/SR.39. 


